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SNC MARSO/Mme Justine GARCIA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 avril 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

SPE T&G CONSILIUM
Société d’Avocats et

d’Expertise Comptable
16 impasse Allard – BP 60087

84006 AVIGNON Cedex 1
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à AVIGNON du 10 avril 2024, enregistré au SPFE de
AVIGNON le 18 avril 2024, dossier 2024 00019542 référence 8404P01 2024 A 01277, la SNC MARSO,
immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 753 237 262, capital 100€, siège social : 9 Place
Charles de Gaulle 84200 CARPENTRAS, ont vendu à Mme Justine GARCIA, EI, immatriculée au RCS de
AVIGNON sous le numéro 985 266 162 siège social : 9 Place Charles de Gaulle 84200 CARPENTRAS, le
fonds de commerce de confiserie, bimbeloterie, papeterie, articles fumeurs, auquel est annexé la gérance
d’un débit de tabacs et un point Française des Jeux connu sous l’enseigne « TABAC DES FONTAINES »,
sis  et  exploité  9  Place  Charles  de  Gaulle  84200  CARPENTRAS,  identifié  sous  le  numéro  SIRET
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753 237 262 00013, comprenant : l’enseigne, la clientèle et l’achalandage, le droit au bail des locaux
dans lesquels il est exploité pour le temps restant à courir, le droit au numéro de téléphone du fonds de
commerce et à tous contrats passés pour les besoins de l’exploitation du fonds.
L’entrée en jouissance a été fixée le 10 avril 2024. La cession a été consentie et acceptée moyennant le
prix principal de deux cent dix mille euros (210 000 €) s’appliquant : aux éléments incorporels 200 000 €
et aux éléments corporels 10 000 €.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales  pour  la  validité  et  pour  la  correspondance chez  la  SPE T&G CONSILIUM, Maître  Jacques
TOURNAIRE, 16 impasse Allard 84000 AVIGNON.
Pour inscription,
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Aux termes d’un acte authentique reçu par Maître Audrey GONCALVES, Notaire à CUCURON (84) du
25/03/2024, enregistré à la recette de AVIGNON 1 le 29/03/2024, Dossier 2024 00017425, référence
8404P01 2024 N 00686 CREMERIE FRANCOIS, SASU au capital de 1500€, 193A RUE CEUX DE DIEN
BIEN PHU, 84160 CADENET, 948 687 041 R.C.S. AVIGNON A cédé à : FROMAGERIE CADENET, SASU
au capital  de 1000€, 193A RTE CEUX DE DIEN BIEN PHU, 84160 CADENET 983 629 601 R.C.S.
AVIGNON Un  fonds  de  commerce  de  Fromagerie  sis  193A  Rue  Ceux  de  Dien  Bien  Phou,  84160
CADENET. Ladite cession a eu lieu moyennant le prix principal de 65000 €. L’entrée en jouissance a été
fixée au 25/03/2024. Les oppositions éventuelles seront reçues dans les dix jours de la dernière date des
publications légales chez MAITRE AUDREY GONCALVES – 20 Pl.  Maurice Taron, Cucuron, France,
84160 CUCURON.

 

LABROSSE CLEANING/COMODIS
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Date de téléchargement de justificatif : 30 avril 2024
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Cabinet FOLLET RIVOIRE COURTOT avocats
Société d’avocats

www.follet-rivoire-avocats.com
AVIS DE CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date à ROMANS du 02.04.2024, enregistré à SPFE AVIGNON 1 le
15.04.2024 sous la référence Dossier 2024 00018707, référence 8404P01 2024 A 01222,
La société LABROSSE CLEANING,  SAS au capital  de 230.000 € dont le siège social  est Rue des
Entreprenants ZA Pôle 2000 à 07130 SAINT PERAY immatriculée au RCS d’AUBENAS sous le n° 805 220
019,
A cédé à la société COMODIS, SAS au capital de 37.925 € dont le siège social est 95 Rue du Col du
Rousset – ZA Porte du Vercors 26300 CHATEAUNEUF SUR ISERE immatriculée au RCS de ROMANS
sous le n° 326 981 560,
Le fonds de commerce de négoce de tous produits d’hygiène et d’entretien sis et exploité 92 impasse des
Négades 84420 PIOLENC lui appartenant, et pour lequel elle est immatriculée à l’INSEE sous le n°
SIREN 805 220 019 00022,
Moyennant le prix de TROIS CENT QUARANTE NEUF MILLE NEUF CENT QUATRE VINGT DEUX
EUROS ET VINGT DEUX CTS (349.982,22 €) s’appliquant aux éléments corporels et incorporels, avec
prise de possession au 1er avril 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites au Cabinet PYXIS AVOCATS, Société d’avocats sise 243
Bd Albin Durand à 84200 CARPENTRAS, où domicile est élu, dans les dix jours de la dernière date des
publications légales.
Pour unique avis,
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M RUEL & Mme HERRERO/LINGERIE ANNY
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Etudes de Maîtres Olivier JULIEN,
Pauline CHIAPELLO et

Clio PEYRONNET
Notaires associés à
Avignon (Vaucluse)

15 rue Armand de Pontmartin
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Pauline CHIAPELLO-JULIEN, Notaire associé à AVIGNON (Vaucluse) 15 rue
Armand de Pontmartin, le 2 avril 2024, enregistré à SPFE AVIGNON, le 10 avril 2024, 2024N 00723, a
été cédé un fonds de commerce par : Monsieur Gustave RUEL et Madame Marie-Ange HERRERO dt
ensemble  à  MALEMORT-DU-COMTAT (84570)  200  chemin  de  SUR LE  PUY,  A  La  Sté  dénommée

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


30 avril 2024 |

Ecrit par le 30 avril 2024

https://www.echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/   7/19

LINGERIE ANNY, SARL siégeant à CARPENTRAS (84200) 47 place Charles de Gaulle, Capital 1000€,
RCS AVIGNON 924 834 229. Désignation fonds de commerce de vente de lingerie, gaines, soutiens
gorge, et éventuellement d’articles de bonneterie, mercerie et confection sis à CARPENTRAS (84200), 47
Place du Palais, immatriculé au RCS d’AVIGNON 324 566 504, connu sous le nom commercial Anny. Px :
CENT QUATRE-VINGT-DEUX MILLE EUROS (182 000,00 EUR), Propriété jouissance le 02 avril 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, au siège de l’étude sus-visée où domicile a été élu à cet effet. Pour insertion. Le
notaire.
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CESSION DE DROIT AU BAIL
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Suivant acte SSP du 03/04/2024, la société PASTEL SARL au capital de 8.000 € immatriculée auprès du
RCS d’Avignon sous le numéro 413.692.492, dont le siège social est sis 12 Rue des Marchands – 84000
AVIGNON, a vendu à la société CAP COD SARL au capital de 10.000 €, immatriculée auprès du RCS
d’Avignon sous le numéro 829.545.136, dont le siège social est sis 13 Rue des Marchands – 84000
AVIGNON, le droit au bail du fonds de commerce de vente au détail d’habillement qu’elle exploitait au 12
Rue des Marchands à AVIGNON (84000).
Cette  vente  a  été  consentie  au  prix  de  soixante  et  dix  mille  euros,  avec  entrée  en  jouissance  au
01/04/2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales, au Cabinet de Maître Stéphane CASTELAIN,
Avocat, sis 1 C Rue Charloun Rieu à AVIGNON (84000) et à même adresse pour la correspondance.

 

DAILY FOOD/M ZAMOUM/Mme FREIMANE
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Etude de Maîtres
Agathe BIONDA &

Jennifer PIGEOT
Notaires Associés

9-11 Rue Pitot
30390 ARAMON

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Agathe BIONDA, Notaire associée de la Société Civile Professionnelle
«Agathe BIONDA et Jennifer PIGEOT, Notaires associées», Titulaire d’un Office Notarial à ARAMON, le
21 mars 2024, enregistré au SPFE de NIMES, le 2 avril 2024, dossier 2024 00020282 REF 2024 N 874
pour 360 €, a été cédé un fonds de commerce par :
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La Société dénommée DAILY FOOD, SARL au capital de 1 000 €, dont le siège est à AVIGNON (84000)
37 Rue de la Saraillerie, identifiée au SIREN sous le numéro 819013046 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
A :
Monsieur Salem ZAMOUM, demeurant à AVIGNON (84000) 2 Place Campana,
Célibataire.
Né à AVIGNON (84000) le 13 juin 1983.
Et
Madame Ilva FREIMANE, demeurant à AVIGNON (84000) 2 Place Campana,
Célibataire.
Née à TUKUMS (LETTONIE) le 19 mars 1990.
Désignation du fonds : fonds de commerce de restauration traditionnelle sis à AVIGNON (Vaucluse), 37
Rue de la Saraillerie, connu sous le nom commercial « LE COUDE A COUDE », immatriculé au registre
du commerce et des sociétés d’AVIGNON, sous le numéro 819 013 046,
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de TRENTE-CINQ MILLE EUROS (35
000,00 EUR),
Date d’entrée en jouissance fixée à la date de l’acte, soit au 21 mars 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial de Maître Laurent GIGOI, notaire à AVIGNON (84000), 6
rue Vial, où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire

 

CHIC COIFFURE/ISTANBUL BARBER
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP du 25/03/2024, enregistré le 02/04/2024, au SIE d’Avignon, Dossier 2024 00016308
Référence 8404P01 2024 A 01057,
La Société CHIC COIFFURE, SARL au capital de 2000 €, dont le siège social est 78 Avenue Saint-Ruf
84000 Avignon, immatriculée au RCS d’Avignon sous le numéro 923 036 586, a cédé à la Société
ISTANBUL BARBER, SASU au capital de 1000 €, dont le siège social est 78 Avenue Saint-Ruf 84000
Avignon, immatriculée au RCS d’Avignon sous le numéro 924 774 938,
Son fonds de commerce de coiffure et barbier sis et exploité au 78 Avenue Saint-Ruf 84000 Avignon.
Cette vente a été consentie au prix de 10000 €, avec entrée en jouissance au 25/03/2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
jours de la dernière en date des publications légales. Pour la réception des oppositions, élection de
domicile est faite pour la validité et pour la correspondance: Maître Feyyaz GUNDES, 915 Rue Sainte
Geneviève 84000 Avignon

 

L’ISLE PIECES AUTOS/VALENTIN PIECES
AUTOS
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Aux termes d’un acte reçu par Me Franck GIOCANTI, notaire associée à 84800 l’ISLE SUR LA SORGUE,
le 29 MARS 2024, la sarl L’ISLE PIECES AUTOS, au capital de 5.000 €, dont le siège social est à 84800
L’ISLE SUR LA SORGUE, 45 avenue Gustave Eiffel, immatriculée au RCS d’AVIGNON n° 901 738 914
A cédé à la Sarl VALENTIN PIECES AUTOS, au capital de 5.000 €, dont le siège social est à 84800
L’ISLE SUR LA SORGUE, 45 avenue Gustave Eiffel, immatriculée au RCS d’Avignon n° 985 396 142
Un fonds de commerce de détail d’équipement automobiles sis et exploité à (84800) l’ISLE SUR LA
SORGUE, 45 avenue Gustave Eiffel pour lequel le cédant est immatriculé au RCS d’Avignon n° 901 738
914. Ledit fonds comprenant : la clientèle, le droit au bail, l’achalandage, les objets et matériels servant à
son exploitation,
L’entrée en jouissance a été fixée au jour de l’acte
Moyennant le prix de 60.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 39.000€ et aux
éléments corporels pour 21.000€
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
des pièces que pour la validité en l’étude de la scp PHILIPPE SOL et FRANCK GIOCANTI notaires
associés, 84802 L’ISLE SUR LA SORGUE, 9-12 Esplanade Robert VASSE – BP 30044
Pour unique insertion
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ITALIAN CAFFE/SAS ITALIAN
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Aux termes d’un acte reçu par Me Franck GIOCANTI, notaire associée à 84800 l’ISLE SUR LA SORGUE,
le 21 MARS 2024, la sas ITALIAN CAFFE, au capital de 10.000 €, dont le siège social est à 84800 L’ISLE
SUR LA SORGUE, 12 Esplanade Robert Vasse, immatriculée au RCS d’AVIGNON n° 879 282 523,
A cédé à la SAS ITALIAN, sas au capital de 1.000 €, dont le siège social est à 84800 LAGNES, 1651
route départementale 901, Four à Chaux, immatriculée au RCS d’Avignon n° 985 063 890
Un fonds de commerce de restaurant, bar, pizzeria, vente à emporter, vente de glaces et caviste sis et
exploité à (84800) l’ISLE SUR LA SORGUE, 12 esplanade Robert Vasse, connu sous le nom L ITALIAN
CAFFE  pour  lequel  le  cédant  est  immatriculé  au  RCS  d’Avignon  n°  879  282  523.  Ledit  fonds
comprenant : la clientèle, le droit au bail, l’achalandage, les objets et matériels servant à son exploitation,
L’entrée en jouissance a été fixée au jour de l’acte
Moyennant le prix de 310.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 262.452€ et
aux éléments corporels pour 47.548€
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Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
des pièces que pour la validité en l’étude de la scp PHILIPPE SOL et FRANCK GIOCANTI notaires
associés, 84802 L ISLE SUR LA SORGUE, 9-12 Esplanade Robert VASSE – BP 30044
Pour unique insertion
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Aux termes d’un acte reçu en date du 22.03.2024 par Me MARTINEL Patrick Notaire Associé de la SAS
«  Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO,  Laurent  GIGOI,  Amélie  COCHET-VILLESECHE  et  Florence
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VANDERNOTTE-GILLET Notaires associés » sis 6 rue Viala 84000 AVIGNON
La société BARICAST, SAS au capital de 3 000 euros dont le siège est à MALAUCENE (84340) 6 avenue
de Verdun Cours des Isnards RCS AVIGNON 840 428 338
A cédé à la société dénommée CHAFLO,  SAS au capital de 2 000 euros dont le siège social est à
MALAUCENE (84340) 6 avenue de Verdun Cours des Isnards RCS AVIGNON 984 820 894
Un fonds de commerce de restaurant vente à consommer sur place et à emporter débit de boissons
traiteur grill pizzeria vins et spiritueux location de salles exploité à MALAUCENE (84340) 6 avenue de
Verdun Cours des Isnards connu sous le nom commercial LES TERRASSES DU VENTOUX
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 225 000,00 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 175 000,00 euros
– au matériel pour 50 000,00 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me MARTINEL Patrick Notaire 6 rue Viala 84000 AVIGNON
dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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Aux termes d’un acte reçu en date du 18.03.2024 par Me Jean-Gaëtan AUBERT, notaire membre de la
société  dénommée «  VALLIS CLAUSA »  sis  à  SORGUES (Vaucluse)  71  Allée  des  Moulins  avec  la
participation de Me Mahdjouba BOUKHORS notaire à ROBION
La société dénommée BERMOIZ, SARL au capital de 7500 euros dont le siège est à SAINT SATURNIN
LES AVIGNON (84450) 26 impasse Léopold Augier RCS AVIGNON 489 757 021
A cédé à la société dénommée LA BULLE D’Ô, SASU au capital de 1 000 euros dont le siège est à
MALEMORT DU COMTAT (84570) 318 Chemin des Patys RCS AVIGNON 983 310 368
1) Etablissement principal
Un fonds de commerce de LAVERIE AUTOMATIQUE BLANCHISSAGE ET NETTOYAGE DE LINGE ET
VETEMENTS PAR TOUS PROCEDES sis à 84300 Cavaillon 158 Cours Léon Gambetta lui appartenant
connu sous le nom commercial LES LAVANDINES
Le prix de vente de l’établissement principal s’élève à la somme de 39 000 euros s’appliquant :
– aux éléments corporels à hauteur de 17 000 euros
– aux éléments incorporels à hauteur de 22 000 euros
2) Etablissement secondaire
Un fonds de commerce de LAVERIE AUTOMATIQUE sis à 84000 Avignon 66 place des Corps Saints
connu sous le nom commercial LES LAVANDINES
Le prix de vente de cet établissement secondaire s’élève à 22 000,00 euros
– aux éléments corporels à hauteur de 11 000,00 euros
– aux éléments incorporels à hauteur de 11 000,00 euros
3) Etablissement secondaire
Un fonds de commerce de LAVERIE AUTOMATIQUE sis  à  AVIGNON (Vaucluse)  27 rue du Portail
Magnanen connu sous le nom commercial LES LAVANDINES
Le prix de vente de cet établissement secondaire s’élève à la somme de 14 000,00 euros s’appliquant :
– aux éléments corporels à hauteur de 5 500,00 euros
– aux éléments incorporels à hauteur de 8 500,00 euros
4) Etablissement secondaire
Le fonds de commerce de LAVERIE BLANCHISSERIE sis à CAVAILLON (Vaucluse) 75 rue Carnot connu
sous le nom commercial LES LAVANDINES
Le prix de vente de cet établissement secondaire s’élève à la somme de 25 000,00 euros s’appliquant :
– aux éléments corporels à hauteur de 11 000,00 euros
– aux éléments incorporels à hauteur de 14 000,00 euros)
Le cessionnaire est propriétaire à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de possession
réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession totale est consentie et acceptée moyennant le prix principal de cent mille euros (100 000,00
euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 55 500,00 euros
– au matériel pour 44 500,00 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me Jean-Gaëtan AUBERT, notaire membre de la société
dénommée « VALLIS CLAUSA » sis à SORGUES (Vaucluse) 71 Allée des Moulins dans les 10 jours
suivant la dernière en date des publications légales
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LE PETIT PRINCE A DIT/HUGO & LOUISE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 avril 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 15.03.2024 par Me Florence BRULE-GADIOUX, Notaire sis 460
cours Frizet PERNES LES FONTAINES
La société dénommée LE PETIT PRINCE A DIT, EURL au capital de 5000 euros dont le siège social est
à PERNES LES FONTAINES (84210) 157 quai de VERDUN RCS AVIGNON 889 869 905
A cédé à la société dénommée HUGO & LOUISE, SAS au capital de 7500 euros dont le siège social est à
PERNES LES FONTAINES (84210) 157 quai DE VERDUN RCS AVIGNON 984 351 946
Un fonds  de  commerce de  Librairie  salon  de  thé  sis  à  157 Quai  de  Verdun 84210 PERNES LES
FONTAINES lui appartenant connu sous le nom commercial LE PETIT PRINCE A DIT.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 58 000 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 52 529,00 euros
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– au matériel pour 5 471,00 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me Florence BRULE-GADIOUX, Notaire sis 460 cours Frizet
84210 PERNES LES FONTAINES dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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